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____________ 

Annexe 5, 

Paragraphe 2.3.1.3, modifier comme suit: 

«2.3.1.3 la course correspondant à tout écart ne dépasse pas l’enfoncement admissible de plus 
de 35 mm et que la somme de ces courses ne dépasse pas 70 mm (voir figure 2), et» 
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Le présent document est un document de travail distribué pour examen et commentaires. 
Quiconque l’utilise à d’autres fins en porte l’entière responsabilité. Les documents sont 
également disponibles via INTERNET: http://www.unece.org/trans/main/welcwp29.htm. 
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